
Archives parlementaires

Décret, présenté par Pottier au nom du comité de liquidation,
accordant une gratification au citoyen Rouzaud, laboureur de la
commune de Mont-Ferrier, de 3000 livres convertis en une rente
viagère de 300 livres à vie, lors de la séance du 6 floréal an II (25
avril 1794)
Charles Albert Pottier

Citer ce document / Cite this document :

Pottier Charles Albert. Décret, présenté par Pottier au nom du comité de liquidation, accordant une gratification au citoyen

Rouzaud, laboureur de la commune de Mont-Ferrier, de 3000 livres convertis en une rente viagère de 300 livres à vie, lors de

la séance du 6 floréal an II (25 avril 1794). In: Tome LXXXIX - Du 29 germinal au 13 floréal an II (18 avril au 2 mai 1794) p.

339;

https://www.persee.fr/doc/arcpa_0000-0000_1971_num_89_1_28349_t1_0339_0000_3

Fichier pdf généré le 30/03/2022

https://www.persee.fr
https://www.persee.fr/collection/arcpa
https://www.persee.fr/doc/arcpa_0000-0000_1971_num_89_1_28349_t1_0339_0000_3
https://www.persee.fr/doc/arcpa_0000-0000_1971_num_89_1_28349_t1_0339_0000_3
https://www.persee.fr/doc/arcpa_0000-0000_1971_num_89_1_28349_t1_0339_0000_3
https://www.persee.fr/doc/arcpa_0000-0000_1971_num_89_1_28349_t1_0339_0000_3
https://www.persee.fr/doc/arcpa_0000-0000_1971_num_89_1_28349_t1_0339_0000_3
https://www.persee.fr/authority/839623
https://www.persee.fr/doc/arcpa_0000-0000_1971_num_89_1_28349_t1_0339_0000_3


SÉANCE DU 6 FLORÉAL AN II (25 AVRIL 1794) - Nos 44 et 45 339 

moment où quelques hommes, attirés par les 
aboiements redoutables de son chien, viennent 
jusqu’à lui, sont touchés de son état, lui don¬ nent des secours et le transportent dans sa 
maison. 

Rouzaud a beaucoup souffert de la suite de 
ses blessures; il est resté malade et dans les 
remèdes depuis octobre 1787 jusqu’en mars 1788; 
il est estropié. 

Sur l’exposé qui fut fait dans le temps de 
cette action courageuse au commissaire alors 
départi dans la ci-devant province du Langue¬ 
doc, celui-ci, par ordre du ministre, accorda à Rouzaud une gratification annuelle et viagère de 200 liv. affectée sur les indemnités accordées 

à la province. Il en a été payé jusques et y 
compris l’année 1790. Ces faits sont attestés par la municipalité de 
Roquefixade, district de Tarascon. 

L’obtention et le payement de la gratification 
sont également rendus certains par le ci-devant 
délégué de Mirepoix. 

Rouzaud demande la continuation de sa gra¬ tification annuelle. 
Le comité n’a pu entendre le récit de cette 

action sans un étonnement mêlé d’admiration; 
il a pensé qu’elle méritait d’être recueillie et 
récompensée, sous différents rapports. 

Si le courageux dévouement de Rouzaud pré¬ 
sente au premier aspect une sorte de témérité, 
il n’en est pas moins le fruit d’une intrépidité 
rare. Son résultat fut heureux, le canton fut 
délivré d’une bête féroce qui pouvait y occa¬ 
sionner les plus grands maux. Le succès d’une 
lutte aussi terrible est l’effet d’une présence 
d’esprit peu commune, et qui honore celui qui 
a su la conserver au milieu d’un danger évident; 
les blessures qu’il porte rappellent à chaque instant le souvenir d’une belle action et la recon¬ 
naissance de ses voisins. 

L’ancien gouvernement, qui semblait avoir 
voué à l’insouciance et à l’oubli la classe hono¬ 
rable et laborieuse des habitants des campagnes, 
n’avait pu se refuser à un acte de justice à 
l’égard de Rouzaud. 
Le gouvernement républicain, aux yeux du-

quels les hommes sont égaux, qui récom¬ 
pense tous les traits héroïques, qui honore 
toutes les vertus, ne se laissera pas vaincre en 
générosité; il augmentera la gratification don¬ 
née à un citoyen courageux qui, oubliant son 
épouse et ses enfants pour ne voir que le bien 
de son hameau, et se confiant sur sa force et 
son zèle, s’est dévoué au danger de perdre la 
vie pour la tranquillité de ses concitoyens. 

Une gratification décrétée solennellement pé¬ 
nétrera jusqu’au pied de ces montagnes; l’idée 
consolante que les représentants du peuple se sont occupés un instant de Rouzaud et de son 
courage sera pour lui la plus douce de toutes 
les jouissances. Ses enfants et ses voisins se 
réuniront autour de lui pour l’en féliciter; il 

oubliera ses blessures et ses infirmités, il ne verra que la bienfaisance nationale. Les habi¬ tants de ce canton trouveront un encouragement puissant pour garantir leurs bestiaux et leurs 

récoltes de ces animaux féroces qui ne leur en¬ 
lèvent que trop souvent le fruit de leur travail et de leurs sueurs. 

Rouzaud est pauvre et père de sept enfants. 
Cette considération n’a fait qu’ajouter aux mo¬ 
tifs intéressants et décisifs qui ont déterminé 

le comité à vous proposer le projet de décret que je suis chargé de vous présenter. [Adopté comme suit] (1). 

« La Convention nationale, après avoir en¬ 
tendu le rapport de [POTTIER, au nom de] son 
comité de liquidation, décrète : 

« Art. I. — Sur les fonds mis à la disposition 
de la commission des secours, pour les dons et 
gratifications, il est accordé au citoyen Philippe 
Rouzaud, laboureur de la commune de Mont-
ferrier, district de Tarascon, âgé de 49 ans, qui, 
en 1787, exposa courageusement sa vie pour 
délivrer le hameau qu’il habite des ours qui 
l’infestoient, qui dévoroient les bestiaux et ra-
vageoient les récoltes, et qui, par suite d’un 
combat qui essuya avec un de ces animaux, 
qu’il tua, est resté estropié, une gratification de 
trois mille livres, laquelle est convertie en une 
rente viagère de trois cents livres, dont il jouira pendant sa vie. 

« Art. II. — Cette rente viagère courra à 
compter du premier janvier 1791, qu’il a cessé 
de recevoir l’ancienne gratification dont il 
jouissoit au même titre, sauf la déduction des 
secours provisoires qu’il peut avoir reçus, en 
justifiant du dépôt de son certificat de rési¬ 
dence au bureau de la liquidation, dans les 
délais fixés par les lois, et en se conformant 
d’ailleurs à toutes celles rendues jusqu’à ce jour 
pour les pensionnaires de l’Etat. 

» Le présent décret ne sera pas imprimé. Il 
sera inséré au bulletin de correspondance. 

» Le rapport sera inséré au bulletin » (2). 
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Un membre fait connoître à la Convention 
les dificultés qu’éprouvent les orfèvres des 
départemens, de faire insculpter leur poinçon 
sur les planches de cuivre destinées à cet effet 
à la maison commune des orfèvres de Paris, 
pour continuer leur état dans cette commune. La Convention renvoie cette observation à 
ses comités d’agriculture et de commerce, pour 
lui faire un prompt rapport (3). 
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Sur le rapport [de ROVERE, au nom] des comités de salut public et des finances, la Con¬ vention nationale a rendu le décret suivant. 

« La Convention nationale, après avoir en¬ 
tendu le rapport de ses comités de salut public 
et des finances, décrète : 

« Art. I. — Les jeunes Irlandais, au nombre 

(1) Mon., XX, 313; Audit, nat., nos 580, 583; J. Sablier, n° 1280; J. Mont., n° 164; J. Lois, n° 575; J. Matin, n° 514; M.U., XXXIX, 108; Mess, soir, n° 616; Rép., n° 187; J. Paris, n° 481; J. Perlet, n° 581; Batave, n° 435; Feuille Rép., n° 297; Ann. patr., 480; C. Eg., n° 616, p. 201; Ann. Rép., n° 147. (2) P.V., XXXV I, 139. Minute de la main de Pottier (C 301, pl. 1067, p. 30) . Décret n° 8923. Repro¬ duit dans Bin, 7 flor. (suppl1). (3) P.V., XXXVI, 140. M.U., XXXIX, 139; J. Per¬ let, n° 583. 
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